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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	Votre référence:
	
	Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur Patrick DEWAEL

	Date:
	
	

	Notre référence:
	M.I./EL/tf/1106
	

	Date:
	20/11/2006
	

	Correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


	Concerne
	:
	Limitation de la vitesse des transports de fonds


Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, 

Il nous est fait part de la problématique de la sécurité des membres du personnel de la Police Fédérale chargés des escortes de transporteurs de fonds.

En substance, la vitesse des fourgons faisant partie de firmes privées, dont le poids est supérieur à 7,5 tonnes, serait limitée à 90 km/h depuis le 01/112006, contrairement à d’autres fourgons.

Une dérogation aurait de fait été heureusement prévue pour les fourgons de la Banque Nationale mais pas pour les véhicules appartenant au secteur privé.

Nos collègues et la hiérarchie de la Police Fédérale ont fait part de doléances fondées à ce sujet ; pareille limitation rend ces escortes plus que problématiques, que ce soit par l’insécurité croissante et les risques d’encombrement de circulation.

En effet la technique actuelle d’escorte, éprouvée, consistant à circuler sur la bande de gauche des autoroutes est rendue pratiquement impossible à une vitesse aussi faible (90km/h), des simulations ont prouvé qu’une autre procédure d’escorte n’était pas envisageable. En outre l’esquive est difficilement réalisable à une vitesse aussi basse.

Sans parler des risques de « bouchons » provoqués par le fait d’un convoi aussi lent sur autoroute, et de la difficulté voire impossibilité de le dépasser pour l’usager commun.

Il nous revient que vous avez approché sans résultats Monsieur le Ministre de la mobilité sur ce préoccupant sujet, lequel serait conscient des risques de cette législation et pourrait envisager une possibilité de dérogation, mais qui ne lui semblerait hélas pas prioritaire.

Nous vous prions par la présente de bien vouloir employer tous les moyens nécessaires afin que Monsieur le Ministre concerné comprenne qu’il s’agit ici d’une préoccupation avérée plus que légitime.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués.

E.LEBON

Secrétaire général 
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